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Rendez-vous sur :
www.carpimko.com

Connexion à votre
Espace Personnel avec 

le mot de passe provisoire
1. Rendez-vous sur le site internet  
www.carpimko.com, puis cliquez sur 
« Espace Personnel » en haut à droite.

2. Sélectionnez « Affilié », puis renseignez 
votre numéro d’affilié* ainsi que le mot 
de passe provisoire, reçu par courrier.

3. Après acception des Conditions 
Générales d’Utilisation, renseignez le 
mot de passe de votre choix.

À noter : 
Le mot de passe doit contenir au 
moins une lettre minuscule, une lettre 
majuscule, un chiffre et avoir a minima 
8 caractères.

4. Renseignez votre adresse mail. En 
cas d’oubli de votre mot de passe, elle 
vous servira pour le récupérer.

*Renseigné sur tous vos courriers 
CARPIMKO

Première connexion à
votre Espace Personnel

1. Rendez-vous sur le site internet 
www.carpimko.com, puis cliquez sur 
« Espace Personnel » en haut à droite.

2. Cliquez sur « Mot de passe oublié ».

3. Sélectionnez « Affilié », puis renseignez 
votre numéro d’affilié*  et cochez « Je ne 
suis pas un robot ». 

4. Sélectionnez la réinitialisation par 
courrier et validez votre choix.

À noter : 
Vous recevrez votre mot de passe 
provisoire dans votre boîte aux lettres, sous 
72 heures, hors week-ends et jours fériés.

*Renseigné sur tous vos courriers 
CARPIMKO



Téléchargez vos attestations

Vous pouvez désormais télécharger deux 
types d’attestations :

• Le justificatif de paiement de vos 
prestations invalidité-décès.

• L’attestation de versement de vos 
prestations avec le détail de vos 
contributions sociales.

Pour chacune de ces attestations, vous 
pouvez choisir la période de versement/
paiement que vous souhaitez. Elles sont 
disponibles immédiatement.

Ces attestations sont accessibles sur votre 
Espace Personnel, rubrique « Ma prévoyance ».

Envoyez vos prolongations
d’arrêts de travail en ligne

Vous pouvez envoyer vos prolongations 
d’arrêts de travail directement via votre 
Espace Personnel en évitant le délai 
d’acheminement postal et en conservant 
votre message et sa date d’envoi.

Votre document, déposé dans votre 
messagerie sécurisée, sera directement 
adressé au service Invalidité-Décès, qui le 
traitera dans les meilleurs délais.

Envoyez vos documents rubrique «  Ma 
prévoyance  » > «  Nous écrire  » > « Ma 
prévoyance » > « Maladie, Invalidité »

Consultez vos documents

Vous pouvez retrouver en ligne tous 
vos documents CARPIMKO, répartis par 
année :

• Vos attestations fiscales annuelles

• Vos bordereaux de paiements 
mensuels

• Vos échanges avec tous les services 
de la Caisse, notamment le service 
Invalidité-Décès, et leur historique

Vos démarches en ligne

Effectuez vos démarches courantes, 
directement en ligne : 

• Un changement de RIB pour le 
versement de vos prestations

• Un changement d’adresse

• Une demande de majoration «  Enfant 
majeur »

• Une déclaration de reprise d’activité à 
temps complet suite à un arrêt de travail

• Une déclaration de reprise d’activité à 
des fins thérapeutiques

• Contacter la CARPIMKO

Ces démarches sont disponibles sur 
votre Espace Personnel, rubrique «  Ma 
prévoyance ».


